
 
 
Philip Thibodeau, avocat 
Conseiller juridique senior - Réglementation et réclamations 
Affaires juridiques et secrétariat corporatif 
Ligne directe : (514) 598-3850 
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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE 
 

Le 16 octobre 2020 
 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  Demande concernant la mise en place de mesures relatives à l’achat et la 

vente de gaz naturel renouvelable 
 Notre dossier : 312-00833 
 Dossier Régie : R-4008-2017 

 

Chère consœur, 
 

La présente fait suite à la correspondance de la Régie du 9 octobre 2020 dans le cadre du 
dossier en objet (A-0156). 
 

CLAUSES CONDITIONNELLES SUSPENSIVES 
 
Énergir dépose sous pli confidentiel la pièce Gaz Métro-1, Document 27, laquelle reproduit les 
clauses conditionnelles suspensives des projets énumérés aux lignes 10 à 16 de la pièce 
B-0350.  
 

SOMME DES CAPACITÉS CONTRACTÉES DE GNR 
 
La somme des capacités contractées, tel qu’énoncé à la page 2 de la pièce B-0374, 
correspond aux contrats signés dont l’approbation spécifique de la Régie n’est pas requise 
puisqu’ils respectent les caractéristiques approuvées par la Régie dans la décision 
D-2020-057. Ces contrats sont présentés aux lignes 7, 8, 9, 14,15 et 32 du tableau de la pièce 
B-0350. La somme de la capacité maximale de ces contrats est de xxxxx Mm³ (colonnes F et 
H du tableau).  
 
Les contrats signés présentés aux lignes 10 à 13 ne sont quant à eux pas comptabilisés 
puisqu’ils devront faire l’objet d’une approbation spécifique de la Régie. 
 

AUDIENCE DU 19 OCTOBRE 2020 
 
Énergir demande à la Régie de lui réserver une période de 30 minutes pour son 
argumentation.  
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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

 

CONFIDENTIALITÉ 
 
Pour les motifs énoncés à l’affidavit de Monsieur Vincent Regnault accompagnant la présente 
lettre, Énergir demande à la Régie d’émettre une ordonnance de confidentialité à l’endroit de 
la pièce Gaz Métro-1, Document 27 ainsi qu’à l’endroit des informations caviardées contenues 
dans la présente lettre.  
 
Enfin, Énergir dépose une liste révisée des pièces. 
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
(s) Philip Thibodeau 
 

Philip Thibodeau 
PT/mb 
 
p.j. 


